Denrées alimentaires destinées a une
alimentation particuliere (modif. directive 89/398

JCEE)

1994/0327(COD) - 10/10/1995

Le commissaire BANGEMANN adit que la Commission ne pouvait pas accepter |es amendements nn.1
et 7. De laméme fagon les amendements nn.2,3,4,5 et 6 ne sont pas acceptables, car ilsimpliqueraient le

rejet total de la proposition.
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